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Aeroports : Val-de-Marne
Question écrite n° 5206

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur l'augmentation des nuisances
sonores resultant du non-respect de la reglementation aerienne sur la plate-forme d'Orly. Une observation
objective du trafic montre que de nombreux appareils, une fois le decollage effectue, sortent des couloirs balises
prevus pour engendrer le moins de nuisances sonores pour les riverains. Cette manoeuvre leur permet
d'economiser du carburant ; c'est un manquement important aux regles de la navigation aerienne. Il lui demande
d'indiquer quelles mesures il entend prendre pour que la reglementation soit strictement observee.

Texte de la réponse

Reponse. - Les nuisances sonores resultant du non-respect de la reglementation aerienne sur l'aeroport d'Orly
restent limitees. En effet, les controles effectues au cours de l'annee 1988 montrent que tres peu d'avions sont
sortis des limites des enveloppes definies autour des trajectoires d'arrivee et de depart pour leurs evolutions
normales. Ces trajectoires sont suivies par radar et font l'objet d'enregistrements qui sont tous analyses par un
traitement informatique adapte. Pour toute deviation constatee, les services navigation aerienne d'Aeroports de
Paris envoient systematiquement aux compagnies aeriennes concernees une lettre d'observations leur
rappelant l'obligation de respecter les limites des trajectoires publiees dans les documents d'information
aeronautique. La direction generale de l'aviation civile est toutefois consciente de la necessite de renforcer les
mesures propres a inciter les compagnies aeriennes a mieux respecter les procedures de moindre bruit, elle
procede donc actuellement a une etude approfondie sur le sujet.
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